

On peut enfin se faire rembourser les logiciels fournis avec son PC
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Un jeune homme d'Île de France a réussi, après plus d'un an de tractations, à se faire rembourser les licences de WinXP, Word, Works et Norton AV fournies avec son ordinateur portable (HP).


Il faut noter qu'il n'a pas utilisé la loi sur les ventes par lot mais les CLUF des éditeurs.


L'ensemble du remboursement se monte à 261�, soit le quart du prix de la machine.


Le tout grâce à Linuxfrench et à l'AFUL qui l'ont convaincu.





Mise à jour : l'info est déjà passée. L'article ZDNet est nouveau par contre.
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